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LE PROGRAMME JESSIE C’EST…

• Programme d’intervention en partenariat entre deux direction / 
programmes du CIUSSS Centre-SUD
• Programme Jeunesse et Programme Dépendance

• Visant la clientèle de parents consommateurs ayant des enfants de 
0-5 ans suivis à la protection de la jeunesse

• Créé en 1993 et ouvert à l’ensemble de l’Ile en 1997

• Objectif est de favoriser le maintien ou le retour de l’enfant dans son 
milieu familial en adressant de manière conjointe la problématique 
de consommation d’un ou des parents afin de réduire les 
conséquences de la négligence !!!
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LE BUT DU PROGRAMME JESSIE

• Mobiliser le parent dans la recherche et la mise en
application de solutions permettant de réduire les
méfaits de sa consommation, afin d’assurer la
continuité des soins et la stabilité des liens
auxquelles l’enfant a droit et dont il a besoin pour
bien se développer.
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L’ÉQUIPE JESSIE

• L’équipe Jessie est constituée de l’intervenant à
l’évaluation-orientation, l’intervenant psychosocial,
l’éducateur de milieu et l’intervenant du CRD-IUD.
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LES MODES D’INTERVENTIONS

• Interventions 
• Motivationnelle
• Multidisciplinaire  
• Concertée
• Rapide
• Intégrée
• Intensive
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LES OUTILS D’ÉVALUATION

• La grille de dépistage du risque de discontinuité et 
d’instabilité (CJM-IU)

• L’indice de gravité de la toxicomanie (CDC-IUD)
• Le guide Steinhauer (CJM-IU)
• La GED
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L’ÉVALUATION DES CAPACITÉS PARENTALES

• Conçu spécifiquement pour les enfants 0-5 ans.
• S’effectue en fonctions de 4 centrations:
1. Le contexte dans lequel vit l’enfant
2. L’enfant
3. La relation parents-enfant
4. Les parents

• Diverses dimensions sont examinées
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L’INDICE DE GRAVITÉ DE LA TOXICOMANIE (IGT)

• Outil d’évaluation validé par le RISQ en 2001.

• Évalue le profil de gravité de l’usager en regard du problème 
et de son besoin de traitement selon différentes 
dimensions:

• L’alcool
• Les drogues
• La santé physique
• Relations familiales/Interpersonnelles
• L’état psychologique
• Emploi/Ressources
• Situation judiciaire

• Permet d’orienter le client vers le programme 
réadaptation externe.
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DÉFIS À RELEVER

• Différents mandats (DPJ: Enfants / CRD: Parents)
• LSSSS vs la loi de la protection de la jeunesse (LPJ) 
• Collaboration étroite avec nos partenaires

• Communication transparente
• Confiance 
• Multiplicité des intervenants impliqués

• Création et maintient du lien de confiance
• Croire au potentiel de changement du parent
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DÉFIS À RELEVER (SUITE)

• L’importance du Savoir-être et d’avoir une attitude 
non jugeante

• Gestion du risque
• Réduction des méfaits vs protection de l’enfant
• Rigidité (peurs personnelles et peurs institutionnelles)

• Consommation du parent et les impacts sur la 
sécurité et le développement de l’enfant
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UNE BELLE RÉUSSITE!

• Fin de placement 
• Retour de l’enfant dans le milieu familial
• Consommation responsable qui n’a pas d’impact 

sur le rôle parental
• Fin de l’intervention à la DPJ
• Développement de compétences parentales



MERCI!


